
GSS : schéma de rémunération des enseignants

Enseignant est un-e 
collaborateur-trice UNIGE? 

Intervenant externe

Rémunération sur 
compte bancaire privé

oui

non

Activité est prévue dans son 
cahier des charges ?

oui

Collaborateur-trice travaille 
à temps partiel ?

Aucune rémunération

non

Rémunération sur 
compte bancaire privé

oui

non

Principe => Facturation 
interne des moyens mis à 

disposition

Si le contrat de l'enseignant (ou un 
de ses contrats) est imputé sur DIP

Si le(s) contrat(s) de l'enseignant est 
(sont) imputé(s) exclusivement sur 

Fonds

Facturation partielle par le DIP
(au minimum 67 % des coûts effectifs, % 

à déterminer par le Rectorat)

Facturation intégrale par le Fonds 
(choisi par l'enseignant si plusieurs 

contrats) (coûts effectifs)

Facturation partielle par son 
fonds propre affecté

(solde restant, au maximun 33 % des 
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